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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 16 DÉCEMBRE 2024

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET HABITAT DURABLES - RECONDUCTION DE LA
PRESTATION D'ASSISTANCE À MAÎTRISE D'OUVRAGE (AMO) MON ACCOMPAGNATEUR

RÉNOV' (MAR) ET DE L'AIDE FINANCIÈRE À L'AMO MAR

Monsieur Christian BREMAUD, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

1) Contexte     :  

A  compter  du  1er janvier  2025,  un  nouveau  dispositif  remplace  la  plateforme  de  la  rénovation
énergétique en place depuis 2015 : le Pacte Territorial France Renov’ (PIG), porté par l’Anah. Ce pacte
a vocation à unifier à terme la contractualisation des différents programmes de l’Anah (OPAH, PIG
etc.). 

Pour l’obtention de l’aide nationale MA PRIME RENOV’ relative aux travaux de rénovation d’ampleur,
le  parcours  accompagné  « Mon  Accompagnateur  Rénov’  (MAR) »  est  obligatoire.  (Ce  parcours
constitue le volet 3 du Pacte Territorial).

2) Reconduction  de  la  prestation  d’Assistance  à  Maîtrise  d’Ouvrage  (AMO)  MON  
ACCOMPAGNATEUR RENOV’ pour les ménages à revenus intermédiaires et supérieurs

La  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  a  décidé,  par  délibération  n°C-65-12-2023  du
11 décembre 2023,  de proposer l’AMO MAR, afin de pouvoir offrir  un service complet  à  tous les
habitants du territoire (selon le tableau ci-dessous) :

Plafond des
dépenses
éligibles

Ménages très
modestes

Ménages
modestes

Ménages à
revenus

intermédiaires

Ménages à
revenus

supérieurs
Type

d’accompagnement
MAR

2 000 € TTC Accompagnement OPAH 
(Programme 2023-2028 en

cours) 
SOLIHA – URBANIS 

(Marché de prestation en
cours) 

Accompagnement
MAR NIORT AGGLO 

Ou autre structure agréée
MAR

Prise en charge de
la prestation par

l’Anah*

100% 80% 40% 20%

*« Mon Accompagnateur Rénov’ » est une prestation payante, en partie financée par l’Anah



Dans le cadre de la proposition du parcours MAR aux ménages « intermédiaires » et « supérieurs » par
la Communauté d’Agglomération du Niortais), il est nécessaire : 

- De  proposer  aux  bénéficiaires  un  contrat  d’engagement  (annexé  à  la  présente
délibération) ;

- De  mettre  en  place  un  système  de  facturation  à  hauteur  de  1 800  €  TTC  pour  une
prestation complète (détail dans le contrat d’engagement joint à la délibération).

3) Reconduction de l’aide financière à l’AMO MAR pour les ménages à revenus intermédiaires  
et supérieurs

Malgré l’aide financière de l’Anah, le reste à charge reste important pour les ménages aux revenus
intermédiaires  et  supérieurs  qui  représentent  environ  50%  des  contacts  liés  à  la  rénovation
énergétique sur le territoire de l’agglomération. Sachant qu’il restera ensuite à financer les travaux.

(cf tableau page précédente : % prise en charge)

Afin de diminuer ce reste à charge pour aider un maximum de ménages à s’engager dans des travaux
de rénovation énergétique d’ampleur, il est proposé d’apporter un soutien financier forfaitaire de 400
€ à l’AMO MAR selon les conditions détaillées dans le règlement joint.

Cette aide financière est proposée en totale cohérence et complémentarité avec les financements
proposés dans le cadre de l’OPAH de la Communauté d’Agglomération du Niortais.

1) Impacts financiers     de ces 2 actions :  

Dépenses prévisionnelles 2025 - CAN Recettes prévisionnelles 2025 - CAN
Dépenses  liées  à
l’aide  financière
MAR

22 000 € à
24 000 €

Estimation  de
55  à  60
dossiers
subventionnés
par la CAN

Recettes liées à la
prestation MAR

32 000 € 15
dossiers
finalisés
+  17
dossiers
engagés

Dépenses  autres
liées à la prestation
MAR

5 500 € (Matériel,  frais
divers)

Subvention ANAH 22 800 €
32

dossiersRessources
humaines  liées  à
prestation MAR

26 750 € 0,6 ETP

TOTAL Dépenses 54 250 à 56 250 € TOTAL Recettes 54 800 €

Estimation du reste à charge CAN en 2025 : 0 à 1 450 €

L’AMO MAR est évalué à une dépense comprise entre 54 250 € et 56 250 € pour l’année 2025. Les
recettes afférentes (recettes MAR et subventions ANAH) sont estimées à 54 800 €. 
Ainsi l’opération, selon les estimations, peut trouver son équilibre à partir de 57 aides financières
attribuées. 

Ces 2 actions visent à alimenter le PCAET dans le cadre de son action 3.3 « Création d’une aide à la
rénovation pour les publics non éligibles ANAH ».

Le règlement est joint à la présente délibération.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve la mise en place d’une prestation MAR et les recettes qui lui sont liées pour l’année
2025 (budget Principal) ;

- Approuve la mise en place d’une aide financière au parcours accompagné MAR et les dépenses
qui lui sont liées pour l’année 2025 (budget Principal) ;

- Approuve et  autorise  la  signature  du Président,  ou  du Vice-Président  Délégué,  du contrat
d’engagement entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et du bénéficiaire joint en
annexe ;

- Approuve le règlement joint à la présente délibération ;
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à prendre toutes les mesures nécessaires à

l’exécution de la présente délibération. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 72
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Aurore NADAL

Secrétaire de séance

Christian BREMAUD

Vice-Président Délégué
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